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DÉLIBÉRATION N° 121/2022 CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE SERVITUDES AU PROFIT
D'ENEDIS - PARCELLE BM 489 SISE LES BROSSES

L'an deux mille vingt-deux,

Le vingt neuf septembre à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 23 septembre 2022.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M. Chusseau, Mme Guiu, M. Faës, Mme Coirier, M. Brianceau, Mme Daire-Chaboy, M. Quéraud, Mme
Fond, M. Gaglione, Mme Paquereau, M. Audubert, Mme Burgaud, adjoints 

Mme Métayer, M. Bouyer, M. Pineau, M. Borot, Mme Cabaret-Martinet, M. Soccoja, M. Jéhan, M. Kabbaj,
Mme Deletang, M. Letrouvé, Mme Gallais, Mme Desgranges, Mme Leray, M. Gellusseau, M. Mabon, M.
Vendé, M. Mosser, M. Nicolas, M. Louarn, M. Le Forestier, Mme Bennani, M. Le Breton, Mme Douaisi, Mme
Bihan, conseillers municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

Mme Hervouet (pouvoir à M. Audubert), M. Quénéa (pouvoir à M. Le Breton), Mme Landier (pouvoir à Mme
Coirier), M. Vince (pouvoir à M. Mosser), M. Marion (pouvoir à Mme Leray)

Absents non excusés     : 

Mme Lelion, conseillère municipale 

Agnès Cabaret-Martinet a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2022

OBJET     : CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE SERVITUDES AU PROFIT D'ENEDIS - PARCELLE
BM 489 SISE LES BROSSES     :

Mme Claire Guiu donne lecture de l'exposé suivant :

Dans  le  cadre  de  l’amélioration  de  la  qualité  de  desserte  et  d’alimentation  du  réseau  électrique  de
distribution publique, la société ENEDIS a réalisé des travaux de passage d’une ligne électrique souterraine
basse tension sur la parcelle communale cadastrée section BM n°489 sise Les Brosses. 

Cette servitude conduit notamment à reconnaître à ENEDIS le droit d’établir à demeure dans une bande de
1 mètre de largeur une canalisation souterraine sur une longueur totale d’environ 6 mètres ainsi que ses
accessoires.

Cette servitude est consentie à titre gratuit et la convention sera réitérée par acte authentique afin d’être
opposable aux tiers.

Il  est  donc proposé au conseil  municipal  d’accepter  la  régularisation de cette servitude sur  la  parcelle
communale cadastrée section BM n°489 et d’autoriser la signature d’une convention de servitude au profit
d’ENEDIS.

Le conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2121-29,

Vu la convention de servitudes et le plan ci-annexé, 

Considérant  la  nécessité  de  régulariser  au  profit  de  la  société  ENEDIS  l’existence  d’une servitude de
passage  d’une  canalisation  électrique  souterraine  basse  tension  sur  la  parcelle  communale  cadastrée
section BM n°489.

Vu l'avis de la commission transitions et inclusions territoriales du 15 septembre 2022.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

-  Décide  d’approuver  la  régularisation  d’une  servitude  de  passage d’une  canalisation  électrique basse
tension en tréfonds au profit d’ENEDIS, sur la parcelle communale cadastrée section BM n°489,

-  Autorise Madame la Maire ou l’adjoint  délégué à signer la convention de servitude se rapportant aux
installations décrites par ENEDIS, l’acte de constitution de servitude et tous documents se rapportant à
cette servitude sur la parcelle cadastrée section BM n°489.

La maire, 
Agnès Bourgeais 

  

Accusé de réception en préfecture
044-214401432-20220929-14275-DE-1-1
Date de télétransmission : 30/09/22
Date de réception préfecture :30/09/22 










